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	Français du monde-adfe

Compte rendu de la réunion du Bureau national du 11 mars 2022




           BUREAU NATIONAL DU 11 MARS 2022


Participants  

Membres du BN : Claudine Lepage (Présidente), Philippe Moreau (Secrétaire général), Mehdi Benlahcen (Vice-Président), Michèle Bloch (Trésorière), Gaëlle Barré et Florian Bohême.
Chantal Picharles absente (excusée)

Parlementaire : Hélène Conway

Invité : Baptiste Heintz (président du groupe Écologie et Solidarité, AFE)

Permanents : Stéphane Arnoux, Florence Baillon, Isabelle Chardonnet


1. Approbation des comptes-rendus des réunions du Bureau national (22 janvier, 12 et 27 février)

Les projets de compte-rendu des réunions des 22 janvier, 12 et 27 février sont approuvés.

2. Point financier-État des adhésions

Michèle : concernant l’état des adhésions, cette année, à date équivalente, on est un peu en dessous, mais ce qui est inquiétant et que l’on constate depuis plusieurs années c’est la difficulté à faire remonter les adhésions, ce qui est le cas pour les associations en général. Une remarque sur les chiffres en 2021, que ce soit en charges ou en produits, ils sont plus importants que ceux de l’année dernière : nous avons sur le compte une subvention STAFE pour une fête du cinéma francophone à Istanbul de 8 000 euros, que la section ne pouvait pas toucher car elle n’avait pas de compte en banque, la section a tout essayé (créer une association de droit français, etc) mais comme le président n’était pas résident en France, aucune banque n’a accepté d’ouvrir un compte pour la section. Nous avons donc accepté de recevoir cet argent pour ensuite le reverser à la section, mais concours de circonstances (covid,…) cet argent a fait trois fois l’aller-retour entre Istanbul et Paris. Cela va se régler sous peu, la somme a un peu diminué, à cause des frais de transferts. C’est donc ce qui apparait et fausse un peu le résultat. En fait, le compte de résultats est négatif de 14 368  euros car les produits diminuent. Il s’agit des contributions des CFdE, ce qui s’explique par le fait que les conseillers qui étaient candidats à leur réélection ou qui ne se représentaient pas, n’ont en général pas réglé le deuxième semestre. En 2022, les contributions rentrent alors que le premier rappel était tardif comme nous l’avions décidé. La subvention demeure la part la plus importante, en deuxième les adhésions ce qui est sain.





3. Élections CFE : point final

Claudine fera un point bref lors du CA sur la séquence CFE du point de vue de l’association. On attendra le résultat des élections. Outre la question de l’alliance avec l’UFE, il y a aussi une question de fond : qui doit faire la liste ? L’association des Français de l’étranger ou les électeurs eux-mêmes ?

Philippe : cela a été une période tendue et d’intense travail au siège pour les permanents, il y a trois semaines où nous avons travaillé quasiment exclusivement sur le sujet de la CFE. Il y a eu également des échanges vifs, des propos malintentionnés et c’est tout à fait regrettable. Il faut que les choses s’apaisent, car il y a eu des propos inacceptables quand on fait partie de la même famille.
Mehdi : le manque de communication était inévitable puisque lorsque Français du monde-adfe a lancé l’appel à candidatures, le groupe à l’AFE n’existait pas car les élections n’avaient pas eu lieu. Nous avions anticipé les élections à l’AFE lors de notre BN du 21 octobre. Sur les rôles de chacun, ce sera discuté lors du CA et de l’AG, nous avons des statuts qui définissent clairement les choses. Lorsque l’on appartient à une association, c’est bien d’en respecter les statuts sinon on est en dehors de l’association.

4) Projets en cours

· Révision du règlement intérieur et des statuts 
Philippe : nous avions constaté que nos statuts et notre règlement intérieur n’étaient plus adaptés à la nouvelle ligne prise par l’association, notamment la Charte adoptée en 2019. Nous avons décidé de ne plus nous impliquer dans les élections au suffrage indirect. Le 22 janvier, un groupe de travail a été constitué à cet effet. 


· Baromètre
Gaëlle : comme prévu nous avons lancé le Baromètre, suite aux échanges avec le siège et la Junior Entreprise et en 24 heures nous avons eu plus de 5000 réponses ! Avec Laure et Florian, nous allons contacter directement les journalistes, Méline nous a fait une liste, avec la conférence de presse à faire au moment des résultats. Le Baromètre sera encore ouvert 2 à 3 semaines et ensuite l’analyse des résultats sera assez rapide. Il y aura la partie des doléances à étudier, on va réfléchir sur la stratégie. Par exemple des résultats avant le premier tour des élections pour faire un focus sur les Français de l’étranger ou on attend une analyse plus approfondie pour diffuser les résultats courant avril. Cela dépend des réponses des journalistes. Cela pourrait être un bon coup de communication sur notre association avant le premier tour qui permettrait de parler des préoccupations des Français de l’étranger. L’autre point important c’est le post-covid, c’est la première fois que l’on ré-interroge les Français de l’étranger après la crise sanitaire. Il faudrait arriver à plus de 15000 réponses si possible au bout de trois semaines. Je remercie d’ailleurs Stéphane et Florence qui ont énormément travaillé. Peut-être faire de l’animation baromètre avec les journalistes et refaire un envoi LEC dans une dizaine de jours en fonction des réponses.

Florian : nous sommes une équipe solide, unie qui parle d’une seule voix. Le Baromètre est le seul qui n’ait pas de connotation commerciale derrière, à la différence de l’UFE avec la Banque transatlantique qui évidemment récupère les données sinon elle n’a aucun intérêt à sponsoriser ce genre d’initiative. Rappeler également que le Baromètre est sorti au moment des Gilets jaunes et que nous avions des témoignages assez poignants.

Florence : par ailleurs, je voulais faire mention de deux informations supplémentaires concernant le Baromètre : je vous ai envoyé le bilan de Macron concernant les Français de l’étranger, je pense qu’il faudrait mettre en miroir ce que disent les gens dans le Baromètre et ce que dit le gouvernement, surtout si on envisage de publier des résultats avant le premier tour des élections présidentielles ; je pense que l’association devrait se positionner; par ailleurs nous avons pris contact avec l’association « Rendez les doléances », une initiative de Didier Le Bret avec tout une équipe, qui sont allés consulter les doléances rédigées par les Français au moment du Grand débat national, en particulier, en secteur rural. Ils sont d’accord pour mettre en lumière nos doléances et nous pourrions collaborer avec eux, puisque nous avons la même démarche de participation citoyenne ; je signale également le bilan du le questionnaire de l’UFE auprès des candidats à l’élection présidentielle.

Baptiste : bravo pour le travail du Baromètre surtout à un moment où il y a de la désinformation de la part des acteurs de la politique sur les Français de l’étranger. Il y aura des réponses à travailler avec ce matériel. J’ai proposé la création d’un groupe de réflexion et de riposte à l’AFE, sur ce qui peut être dit par les autres groupes sur la politique de l’administration menée envers les Français de l’étranger, par exemple l’ASFE est très active sur une communication en ligne. Il me semblait important de vous informer de la mise en place de ce  groupe et voir s’il y avait des passerelles à construire avec l’association sur ce point-là, étant donné les expertises que vous avez développées.

Hélène : bravo pour ce travail utile et nécessaire de prospective et d’avoir rassemblé toutes ces données. Ensuite il faut voir comment les utiliser de manière optimale dans une période électorale, certains candidats pourront utiliser les données brutes, donc quand les résultats seront-ils prêts ? Soit ils sortent tôt, tout le monde s’en inspire, soit la publication est différée, par exemple pour l’AG et c’est un travail que l’association peut inscrire dans le temps. L’utilisation et la publication des données doivent être sujettes à une réflexion politique quant à la façon dont elles seront présentées, par qui et quand. Ne pas forcément faire acte d’une trop grande générosité envers ceux qui en feront l’usage inverse de ce que nous pouvons en faire. Tout à fait en phase avec ce que disait Florence et le travail de Didier Le Bret qui lui aussi s’inscrit dans le temps.

Gaëlle : nous sommes tenus par le timing du prestataire et donc dans 3 semaines, la diffusion du lien sera arrêtée. Ensuite Paris Dauphine peut très rapidement mettre les résultats en forme, des statistiques et une analyse avec des images des résultats. On pourrait avoir un premier flash début avril avec l’analyse du Baromètre sans l’analyse des questions ouvertes. Toutes les questions ouvertes, les témoignages ne pourront pas être analysés, et  Méline doit nous aider dans cette phase d’analyse. Laure s’occupe de la partie à travailler avec Didier Le Bret sur cette partie doléances. C’est cette deuxième partie qui sera présentée à l’AG. Deux étapes : 1. Statistiques, résultats bruts flash avec une communication (conférence de presse) qui fait connaître l’association pour affirmer notre rôle auprès des Français de l’étranger, 2. Analyse des doléances.


Claudine : une question concernant le partenariat avec Didier Le Bret, sous quelle forme et à quel moment ? Est-ce que dans notre communication, on ne peut pas appuyer sur ce partenariat ? Quant à la temporalité de  la sortie du Baromètre, est-ce que l’on peut considérer qu’il pourrait être une réponse à la plaquette de Macron sur les Français de l’étranger ou faut-il répondre expressément à la plaquette ?

Florian : pour la presse et compte tenu du contexte sanitaire, nous avons décidé de cibler les médias selon nos réseaux de connaissance et d’avoir une présence au fil de l’eau dans les trois prochaines semaines. Par ailleurs le travail de Stéphane sur les réseaux sociaux a permis que l’information soit assez relayée, c’est ce qui pèse aujourd’hui. Recentrons-nous sur l’association qui n’a pas à prendre part à l’élection présidentielle, ce n’est pas notre rôle ; en revanche plutôt alerter les décideurs publics, faire du plaidoyer en disant « voici la situation aujourd’hui des Français de l’étranger ». Si cela peut sortir avant le premier tour, cela me parait important. Par contre  répondre à un document politique d’un candidat, c’est aux partis politiques de le faire.

Florence : ce n’est pas un document de campagne mais un bilan de gouvernement spécifique aux Français de l’étranger, cela concerne donc les politiques publiques envers nos compatriotes. Par ailleurs comme je vous l’avais indiqué également, l’UFE a envoyé un questionnaire aux candidats présidentiels, je ne dis pas que nous devons faire de même, simplement le savoir si nous voulons peser dans le débat comme association de gauche.

Gaëlle : la fois précédente, Pairs Dauphine nous avait fourni un pdf d’une trentaine de pages, très dense avec les premières données. On pourrait reprendre le visuel, comme fait Melissa, avec un document de communication avec le communiqué de presse que l’association pourrait relayer, c’est différent de l’autre fois, on donne une information qui nous donne de la visibilité. Prendre rendez-vous avec le futur Ministre.

Florian : une infographie est nécessaire, sans rentrer dans la séquence présidentielle avec des faits précis et des témoignages de Français de l’étranger,  cela me parait plus parlant ; une question intéressante avant le premier tour des présidentielles : est-ce que les Français de l’étranger connaissent le rôle de l’État en direction des Français de l’étranger ? Si les Français répondent majoritairement qu’ils l’ignorent, c’est un élément factuel à sortir. On rentre en période de réserve, donc l’agenda ne se prête pas pour un rendez-vous avec JB Lemoyne, par contre demander un rendez-vous après les élections législatives avec le nouveau ministre ou le secrétaire d’État, s’il y en a un, ce sera l’occasion de présenter le Baromètre et l’association en juillet.

Philippe : l’équipe du siège et du Baromètre réfléchira sur la forme et la façon de mettre en lumière la Baromètre, sans tomber dans l’élection présidentielle, des éléments de réflexion pour les électeurs.

Claudine : Florence m’a fait remarquer que l’UFE avait fait un questionnaire aux candidats et a suggéré que nous fassions de même. Par expérience, j’y vois un intérêt limité parce que cela n’engage pas le candidat et c’est chronophage.

Florence : j’ai simplement signalé le document pour voir quelles sont les questions posées, notamment par rapport au Baromètre, c’est un travail de veille uniquement.

Mehdi : comme nous nous affichons clairement à gauche, regardons seulement ce que fait la gauche.

Florian : en fonction des résultats du Baromètre, on pourrait interroger les candidats de gauche en le portant à leur connaissance. Le bilan du gouvernement et les candidats de gauche à l’élection présidentielle avec un petit courrier sur ce qu’on dit les Français de l’étranger.

Prochains séminaires en ligne 
Philippe : nous avons prévu un webinaire consacré à l’enseignement français à l’étranger et au dispositif FLAM avec Olivier Brochet (AEFE).

Claudine : la loi Cazebonne a été publiée, il faudrait que quelqu’un réagisse sur cette loi et nous pourrions intégrer cette parole critique (ou pas) dans notre webinaire. Je relaie également une proposition de Vanessa Gondouin pour un webinaire concernant les droits des femmes et/ou droits humains qui me semble intéressant. Rentrée de septembre ?

Gaëlle rappelle que nous avions pensé à organiser un webinaire sur la présidence des conseils consulaires. En juin ?

Michèle : à propos de la loi Cazebonne, j’ai commencé à voir avec mes notes, voir qui voudrait s’associer. Questionnement sur la représentation des parents d’élèves au sein du CA. 

Claudine : cela ne change pas grand-chose, c’est simplement de l’affichage en période électorale pour faire plaisir aux parents d’élèves.

Hélène : je propose mes services, ayant été chef de fil pour la PPL de Cazebonne de compléter avec mes notes ; attendons l’AFE aussi pour voir s’il y a de nouveaux éléments notamment sur les instituts régionaux de formation pour fournir des enseignants localement puisqu’il va falloir fournir les établissements privés. Il y a une publicité indécente sur Odyssée notamment : on homologue leurs lycées pour qu’ils puissent obtenir des bourses et on va leur fournir des professeurs.

Mehdi : c’est dommage de programmer le webinaire consacré à l’enseignement après les Commissions Locales de Bourses, cela aurait été plus utile plus tôt, surtout que nous avons de nombreux nouveaux CFdE. Cela vient un peu tard dans l’année scolaire mais cela peut permettre de préparer la rentrée de manière générale, car il va y avoir dans la plupart des établissements, des conseils d’établissement de fin d’année qui seront importants compte tenu de la conjoncture, notamment à la difficulté de recruter de vrais résidents un peu partout parce qu’il n’y a pas forcément le vivier dans certains établissements. Ce qui rend d’autant plus primordial ces instituts régionaux de formation pour des établissements qui vont devoir recruter en local.

Gaëlle : je m’occupe de celui sur la présidence des conseils consulaires, je propose de contacter un mois avant tous nos présidents de CC et de fédérer un petit groupe, autour de retours d’expérience. Je peux m’associer Marc Villard.

Florence : je voulais rappeler que je vous ai alerté sur la PPL de Cazebonne car je l’avais vu sur la communication d’Hélène, je crois qu’il est important de faire de la veille sur ce que publient nos parlementaires. Me permettre de rappeler que pour l’enseignement, il faudrait inviter les syndicats et nos adhérents qui sont enseignants. 

Claudine : c’est prévu, c’est une évidence, la question est si nous faisons venir les trois syndicats ou pas ? Ça ne serait pas plus mal.

Philippe : nous avions décidé d’élargir l’accès des webinaires aux adhérents pour celui sur l’enseignement et de restreindre aux CFdE pour celui sur la présidence des Conseils consulaires.

5) AG 2022

Claudine : grâce aux relations avec Rémi Ferraud et  à l’action de Florence, nous pouvons envisager l’auditorium pour l’AG (installation technique) et un salon pour le buffet du déjeuner à l’Hôtel de Ville, j’irai le visiter la semaine prochaine. Avec la possibilité d’une visite de l’Hôtel de Ville.

Philippe : que fait-on pour les ateliers ?

Claudine : est- ce que les webinaires les ont remplacés ? Si on les fait, dans quel lieu ?

Mehdi : on organisait des ateliers techniques (jeudi) avant les ateliers thématiques (vendredi).

Claudine : on peut faire une journée portes ouvertes, comme c’est la tradition, le jeudi au siège.

Florence : il y a toujours des besoins concernant la communication, c’est important aussi que les adhérents se rendent au siège pour voir comment on est installés, pourquoi pas les ateliers au siège également ? À l’Hôtel de Ville, je ne crois pas que nous puissions obtenir en plus une salle la veille.

Michèle : la situation financière fait que nous devrions penser des ateliers au siège, d’autant que louer des salles en août c’est compliqué.

Stéphane : je trouve que c’est une très bonne idée de faire venir adhérents et responsables de section au siège, non seulement pour toutes les raisons invoquées par Florence, mais aussi pour s’actualiser avec les bons outils, les bons usages, une bonne stratégie ; expliquer les messages des circulaires et en particulier comment mettre en avant nos partenariats localement, par exemple Téléthon.

Florian : on pourrait faire des ateliers à l’extérieur (Paris Plage, bois de Vincennes,…), surtout pour ceux qui sont des échanges de prises de parole. La veille  de l’AG, je propose d’organiser un pique-nique.

Michèle : je ne suis pas favorable à cette idée, éventuellement pique-nique de clôture, mais pour des ateliers on présente des documents, des powerpoints, …si c’est pour juste échanger, peut-être le foyer de l’auditorium serait adapté pour échanger avec des partenaires.

Florence : les partenaires pourraient avoir leur stand dans le foyer de l’auditorium

Mehdi : donc le programme serait : 
jeudi 25 août : journée portes ouvertes au siège et BN
vendredi 26 août : ateliers (jusqu’à 16h) et CA
samedi 27 août : AG.  À communiquer dès confirmation du lieu, on peut déjà l’évoquer au CA.
Mehdi : pour le nombre de présents au CA, je propose le présentiel  aux administrateurs et les invités en distanciel.
Michèle : sinon retourner au FIAP pour le CA ? Ou une salle plus proche.
Mehdi : je ne trouve pas pratique de se déplacer en fonction des réunions.
Claudine : voyons les différentes options et pour rappel il ne faudrait pas tarder à faire l’appel à candidature pour l’AG.

6) Communication 

Stéphane : au CA, nous évoquerons le projet de refonte du site avec la présentation de la nouvelle prestataire, à qui nous fournirons des éléments de référence pour alimenter son travail graphique, et de la méthodologie de travail.  Parmi les objectifs fixés : signifier la problématique sur l’identité de Français du monde-adfe, quand on est sur le site, on comprend ce que c’est, mais pas forcément pourquoi adhérer, il faudra donc formuler un texte. Par ailleurs Melissa nous a mentionné un éventuel changement concernant l’hébergement, elle travaille avec O2Switch (français) plutôt qu’OVH, c’est une entreprise moins importante et elle propose un service clientèle plus proche et plus réactif. Je dois donner une réponse définitive également à Michael la semaine prochaine. Le CA sera donc informé du changement de prestataire, de son parcours, des raisons de sa sélection et de sa vision du projet ; il faudra désigner un groupe de travail pour ce processus, peut être ceux du groupe du travail numérique mais aussi d’autres personnes, qui ne connaissent pas le projet pour que leur appréciation ne soit pas biaisée avec un atelier test pour répondre à différentes questions sur les maquettes et les modules. Pour cette partie, il faudrait mettre à contribution tout le conseil d’administration, car plus il y a de réponses, plus c’est représentatif. Pour le site, seront valorisés trois axes : l’actualité, les sections et les élus, les partenaires. 
Avec Michèle et Florence, nous avons entamé une réflexion sur une stratégie pour aborder les partenaires avec une formule unique, avec documents et chiffres. Cela s’appuie sur notre site actuel mais aussi avec une perspective sur la refonte du site. Enfin un point de vigilance, lors des échanges avec nos partenaires actuels,  je vois chaque fois davantage des homologues qui cherchent à aborder des contenus très pointus justifiés par des dispositifs techniques, comme des tracking pour voir l’efficacité, c’est une demande de plus en plus importante. Pour le groupe de travail on peut imaginer que Charles Romero et Bruno Paing peuvent être inclus et garder des testeurs. Le groupe de travail va travailler sur l’architecture du site (où sont répertoriées les informations ? quels sont les points d’entrée ?) et sur les particularités techniques (espace adhérents)

Mehdi : on pourrait associer au travail du groupe des personnes à l’intérieur du CA, du BN ou dans les sections. 

Florence : c’est bien d’avoir de nombreuses personnes pour tester, en revanche pour le groupe de travail, je ne suis pas favorable à multiplier les participants par souci d’efficacité. 

STAFE

Philippe : pour le STAFE, l’évolution du dispositif n’est pas favorable. J’ai eu un appel d’un élu LREM de Munich qui me demande de faire un communiqué commun, y compris avec LREM. A titre personnel, je ne suis pas favorable à un communiqué commun mais simplement un communiqué postérieur de Français du monde.

Claudine : c’est le rôle de l’AFE de faire un communiqué puisque cela relève des thèmes dont elle discute et c’est notre rôle aussi puisque nous siégeons, je trouve cela bizarre de faire un communiqué de la part de la commission STAFE.

Mehdi : cela fait partie des compétences de l’AFE, en particulier de la commission des lois ou de la fiscalité ; lors de la dernière mandature, ces commissions adoptaient des résolutions concernant le STAFE. Que chacun communique dans le cadre qui lui est imparti, ainsi il y a plusieurs actions d’influence qui peuvent faire réfléchir le gouvernement ou l’administration. J’en doute, le STAFE a été un bel affichage au départ soit disant en termes de transparence par rapport à la réserve parlementaire ; on voit bien que progressivement on détricote ce budget et qu’il n’en restera pas grand-chose. 

Philippe : mes propos liminaires sont dans le rapport d’activité concernant la réduction des crédits ; j’ai envoyé le texte en amont, je ne sais pas si Gaëlle Lecomte a fait pareil avec le sien. 

Florian : considérant que les associations participent à la vitalité de la vie démocratique et Français du monde-adfe ayant un siège au sein de cette commission STAFE, nous avons quelque chose à dire. On pourrait précisément rappeler tous les budgets, pour faire du factuel sur les 5 derniers exercices. Et ainsi montrer que ce dispositif n’a pas été optimal, qu’il n’a pas été pensé et défendre nos intérêts, puisque les sections Français du monde-adfe ne peuvent plus prétendre à une demande STAFE. Si la règle qui est appliquée aux OLES est une règle d’État, elle s’applique aussi pour le STAFE, autrement dit que ce qui est considéré comme étant un financement national à l’association prévaut sur le financement de sections locales, donc le STAFE ne peut pas venir en soutien à des sections locales de Français du monde-adfe, maintenant si cela n’a pas été dit aussi clairement ne donnons pas le bâton pour se faire battre.

Philippe : soyons vigilants mais pour cette année ce n’est pas le cas, il y a des projets de sections de Français du monde-adfe qui ont été validés. Pour un budget de 2 millions d’euros depuis la mise en place du dispositif, en 2018, 1,7 million d’euros de subventions ont été accordés en 2018, 1,9 million en 2019, puis 928 000 euros seulement en 2021 (la campagne a été gelée en raison de la crise Covid 19 en 2020, et la totalité des crédits réorientés vers des aides aux Français de l’étranger affectés par la pandémie. Cette année, chute brutale du nombre de demandes déposées (100 de moins qu’en 2021, déjà marquée par une baisse par rapport à 2019 – 368 demandes), avec, pour corollaire, une nouvelle baisse du montant total de subventions que la DFAE propose d’accorder : 716 550. [NB. Situation avant la tenue de la commission nationale, l’après-midi-même]. Cette année 100 demandes de moins que l’année dernière, avec un resserrement des critères et un manque de cohérence dans ces critères.

Claudine : le STAFE a remplacé la réserve parlementaire pour éviter le clientélisme, ce qui à l’étranger a toujours été plus compliqué. J’ai vu qu’un membre de l’AFE propose que la commission STAFE revienne à l’AFE, donc là on ne supprime pas le clientélisme, bien au contraire, puisque les élus à l’AFE ont un rapport direct avec les institutions et les organismes qu’ils vont aider. L’élu AFE qui aide l’Alliance française ou le lycée de son pays, s’adresse à ses électeurs, et donc le clientélisme est direct. Attention à ce que l’AFE ne veuille pas se donner un rôle plus important.

Philippe : l’administration n’acceptera jamais de se dessaisir de son rôle décisionnaire, car ce sont les deniers de l’État. En revanche, on peut demander avec Gaëlle Lecomte que cette commission soit co-décisionnaire avec l’administration.

Florian : quand tu dis que l’administration doit décider, je ne suis pas d’accord dans le principe car en France l’administration a seulement le contrôle de la légalité, par exemple sur une demande de subvention, la préfecture de région ou de département s’assure que l’association concernée répond bien aux critères exigés par l’État ; par contre ce n’est pas à l’administration de donner un avis -forcément subjectif- sur le contenu d’un dossier, ce qui est le travail des élus. Je serais favorable à ce qu’il y ait une véritable évolution sur les politiques pour les Français de l’étranger. C’est pire pour les OLES puisqu’il n’y a même pas de commission nationale, c’est le comité des subventions du ministère qui décide, c’est-à-dire uniquement des fonctionnaires. Il y a là une vraie dichotomie entre ce qui se passe en France et ce qui se passe pour les Français de l’étranger.

Mehdi : il ne faut pas oublier que l’AFE n’est qu’une assemblée consultative, où l’administration dispose.

Michèle : comme à la commission nationale des bourses où le directeur de l’AEFE décide.

Philippe : nous ne ferons un communiqué comme association qu’après la commission STAFE. D’autant qu’il est arrivé que le CR de la commission ne soit pas exactement comme ce que nous avions décidé en commission.

Gaëlle : si on ne peut pas intervenir sur la structure administrative de la commission, a minima on pourrait demander que les règles évoluent : que la constitution du dossier soit plus claire car en l’état c’est opaque, des critères d’évaluation transparents. Comme élu on ne sait pas quels sont les critères, comment sont évalués les dossiers, quelles sont les méthodes d’évaluation, quelles sont les règles ? La commission nationale doit respecter le classement des projets établi par ls commissions locales, pourquoi  nous demande-t-on un classement pour qu’à Paris on l’ignore ? Clarté et respect de l’administration, peut-être faire un communiqué là-dessus.

Philippe : je suis d’accord ; de plus l’administration a introduit de nouveaux critères, comme l’innovation, qu’ils ne respectent pas. Respecter les avis des conseils consulaires et notamment le classement, et le montant de la subvention préconisé localement. 700 000 euros sur un budget de 2M il y a de la marge ! Je ferai un compte rendu rapide lors du CA, puis comme d’habitude un communiqué STAFE. Et nous aurons un débat au CA.

8. Questions diverses - dates des prochains BN 

Philippe : pour la vie des sections, du nouveau de la section de Madrid avec un appel d’Olivier Vauzelle à propos du conflit interne concernant l’annulation de l’événement autour du film de Ruffin en présence de l’ancienne maire de la ville. C’était programmé à l’Institut français de Madrid, mais ils ont reçu une annulation de la part du COCAC à cause de la période électorale. La section de Madrid a fait un communiqué avec un bandeau « censuré » et le COCAC est attaqué personnellement. O. Vauzelle était contre ce communiqué mais isolé au sein du bureau. J’ai vu le courrier, ils relatent les faits sans attaque personnelle.
Claudine : on doit organiser une AG au Kenya pour relancer la section.

Philippe : J’ai écrit à un adhérent qui apparaît comme  contact de la CISE, en lui expliquant que, conformément à nos statuts, il ne peut pas être à la fois membre de FdM et d’une autre association poursuivant les mêmes objectifs, et qu’il avait donc un choix à faire. L’adhérent en question a fait ce choix en démissionnant de Français du monde-adfe.

Prochains BN : 09 et 30 avril 2022[footnoteRef:1] [1:  Réunion du 30 avril reportée au 14 mai] 
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